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Par lettre du 29 juillet 1969, le président du Conseil des Communautés européennes a consttlté le Parlement européen 
sur les six p1•opositions de règlements faisant l'ob;et du présent rapport. 

Le président du Parlement européen, par lettre du 4 aoiit 1969, a renvoyé ces propositions à la commission de l'agricul
ture, compétente au fond, et à la commission des relations économiques extérze1tres, saisie pour avis. 

En sa réttnion du 30 septembre 1969, la cOJmmssion de l'agriculture a désigné 111. Jl.Iauk comme rapporteur. Lors de ses 
réunions des 2:3 et 24 octobre et 18 et 19 nouembre 1969, la commission de l'agriculture a examiné les si:r propositions 
de règlements et, au cours de la dernière réunion, elle a adopté la proposition de résolution et l'exposé des motifs par 
8 voix contre 2 et :J abstentions. 

Étaient présents: JIL1I. Ricliarts, <-•ice-président ct président J.f.; Vredeling, vice-président; i1Iaul!, rapporteur; Briot, 
Brouwer, Cipolla, Dewulf, Kollwelter, Eriedemann, Liicker, 1'\Iziller, Radoux et Scardaccione. 
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A 

La commi:;sion de l'agnculture soumet, :;ur la base de l'exposé des motifs ci-joint, au Yote du Parlement 
européen la proposition de résolu ti on suiYantc. 

Proposition de résolution 

portant avis du Parlement européen sur les propositions de la Commission des Com
munautés européennes au Conseil relatives à six règlements concernant le secteur des 

fruits et légumes 

Le Parlement européen, 

vu les propositions de la Commission des Communautés européennes au Con
seil (1), 

consulté par le Conseil conformément à l'article 43 du traité instituant la C.E.E. 
(doc. 96j69), 

YU le rapport de la comm1ss10n de l'agriculture et l'aYis de la comm1sswn des 
relations éco,wmiques extérieures (doc. 159/69), 

compte tenu de la nécessité de procéder, avant le 31 décembre 1969, à la réYision 
de l'organisation commune du marché de:o fruits et légumes, 

1. Approuve en principe les propositions de la Commission; 

2. Souligne en particulier que la stahilisation des marchés des fruits et légumes 
dans la Communauté est conditionnée entre autres par une réglementation uniforme 
et obligatoire des interYentions; 

3. Approuve l'intention de la Commission de contribuer à l'intensification de 
l' acti,·ité des organisations de producteurs; 

4. Souhaite tontefcis que soit encore renforcée la responsabilité propre des 
organisations de producteurs, en particulier par une amélioration des possibilités 
directes d'intervention; exprime à ce propos son indignation de ce que le Conseil 
n'ait toujours pas arrêté de réglementation générale relative aux organisations de 
producteurs; 

5. Im-ite la Commission à veiller à ce <]Ut' la commerciali8ation normale ne soit 
pas entraYée par l'élargissement des possibilités d'utilisation des produits retirés du 
commerce, notamment E'n ce qui concerne la distribution gratuite de produits 
transformés; 

6. Estime que le versement d'uw" summe forfaitaire aux producteurs qui renon
cent à la récolte et à la commercialisation de leur production doit être limité aux 
membres des organisations de producteurs et fa1re l'objet de contrôles particuliers; 

7. Estime en outre que les mesures d'assainissement de la production de fruits, 
et en particulier le paiement d'une prime à l'abattage de pommiers, de poiriers et de 
pèchers, doiYeilt ètre arrètées uniformément pour l'ensemble de la Communauté; 

(1) j .0. n': C 123 l1U 19 sC'ptr_mlm:> 19G9, p. 8 t>t s. 
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8. InYite la Commission à présenter le plu:o-. rapidement possible des propositions 
en Ylie d'une amélioration des statistiques relatives aux cultures et aux récoltes; 

9. Invite la Commission à faire siennes les modifications suivantes, conformé
ment à l'alméa 2 de l'article 149 du traité instituant la C.E.E.: 

10. Invite sa commission compétente à contrôler attentivement si la Commission 
des Communautés européennes modifie ses propositiOns conformément aux modi
fications apportées par le Parlement européen et, le cas échéant, à lui faire rapport 
à ce sujet; 

11. Charge son président de transmettre la présente résolution et le rapport de 
sa commission compétente au Conseil et à la Commission des Communautés euro
péennes. 

TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

1 

Proposition de règlement (CEE) du Conseil 

TEXTE MODIFIÉ 

modifiant le règlement n° 159/66/CEE portant dispositions complémentaires pour l'orga
nisation commune des marchés dans le secteur des fruits et légumes 

LE CONSEIL DES Cül\1:\WNAUTÉS EUIWPÉENlŒS, LE CoKsEIL DEs Co1IMUN.H'TÉS EUIWPÉE:-.!NEs, 
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vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

considérant que les caractéristiques du march(' 
de certains fruits et légumes ainsi que l'expérience 
acquise à l'occasion de l'application des disposi
tions du règlement n° l59fü6/CEE du Conseil, elu 
25 octobre 1966, portant dispositions complémen
taires pour l'organisation commune des marchés 
dans le secteur des fruits et légumes (1) conduisent 
à modifier certaines de ces dispositions; 

considérant que le dispositif du règlement n° 
159/66/CEE lais~ait jusqu'à présent aux États 
membres la possibilité de fixer des prix d'achat 
nationaux à des niveaux différents de ceux arrêtés 
par le Conseil, le soin d'effectuer les constatations 
nécessaires au déclenchement des interYentions, 
la faculté d'accorder des compensations financières 
aux organisations de producteurs pratiquant des 
retraits ou de faire assurer les achats publics par 
les organismes désignés 2. cet effet; que les appli
cations différenciées qui ont été faites de ce dis
positif n'ont pas manqué d'amoindrir l'efficacité 
des interventions réalisées et de fausser la con
currence entre les différent:o-. agents économiques 

( 1 J J o. n'~ 19:2 ùu '27 ortobn-' 1966, p. 3'286 



TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

concernés; qu'il convient dès lors, pour remédier 
à ces difficultés, d'une part, d'établir par l'abro
gation de l'article 8 du règlement n° 15üj66jCEE, 
que les prix d'acl1at fixés par le Conseil sont va
lables sur tous les marchés de la Communauté et 
de rendre communautaire la procédure des cons
tatations nécessaires en vue du déclenchement 
des inten'entions et, d'autre part, de prévoir 
l'obligation pour les États membres d'octroyer des 
compensations financières aux organisations de 
producteurs qui pratiquent le retrait et d'ache
ter les produits offerts en cas de crise grave; 

considérant que l'action des organisations de 
producteurs doit pouvoir s'exercer, d'une part, en 
tenant compte de certaines conditions locales de 
marché, d'autre part, en intervenant dès que né
cessaire afin de tenter d'éviter un effondrement 
plus durable des cours; que dès lors il convient, 
en supprimant toute procédure de constatation 
des situations de crise, de permettre aux organi
sations de producteurs d'intervenir avec le maxi
nmm de souplesse et de rapidité; 

considérant qu'il a été constaté que, dans 
certains cas, les interventions effectuées au titre 
des dispositions du règlement n° 159/66/CEE ont 
plus particulièrement porté sur des produits de 
la catégorie 1 alors que ceux de la catégorie II 
étaient de pn'·férence écoulés sur le marché; que 
pour remédier à cet inconvément il convient 
d'adopter des mesures en vue de faire porter, en 
priorité, les interventions sur les produits des 
catégories de qualité inférieures; 

considérant que les mesures d'intervention ne 
peuwnt avoir leur plein effet que si les produits 
retirés du marché ne sont pas réintroduits dans 
le circuit commercial habituel pour ce genre de 
produits; que les différentes formes de destinations 
ou d'utilisations répondant à cette condition qm 
ont été prévues jusqu'à présent dans la réglemen
tation communautaire se sont avérées insuffisantes 
pour é\'iter la destruction des produits ainsi re
tirés; qu'il convient dès lors de compléter l'énumé
ration des utilisations et destinations autorisées; 

considérant que, en période d'intervention sur 
le marché, les quantités de produits susceptibles 
d'être retirés ou achetés risquent d'excéder les possi
bilités offertes par les destinations ou utilisations 
admises; qu'il convient dans ce cas d'autoriser les 
États membres à prendre, dans certaines conditions, 
des mesures tendant 2. favoriser l'utilisation des 
produits par les producteurs clans le cadre de leur 
exploitation; 

considérant que l'octroi, lors de l'exportation 
vers les pays tiers, d'une restitution ne dépassant 
pas la différence entre les prix dans la Communau
té et sur le marché mondial est de nature à sauve
garder la participation de la Communauté au com
merce international, 
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J: ièXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

TEXTE MODIFIE 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLE!\IE:\'T: A AREÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLHIENT: 

Article 1 

Article 1 

Insérer à l'article 1 du règlement n° 159/66/CEE 
le tiret suivant: 

<<- promouvoir l'adaptation de la production 
aux besoins du marché;>> 

Article 1 bis 

Modifier comme suit l'article 2, paragraphe 1, 
du règlement n° 159/66/CEE: 

<<Article 2 

1. Les États membres peuvent octroyer aux 
organisations de producteurs, durant les cinq 
années suivant la date de leur constitution, des 
aides pour encourager leur constitution et faci
liter leur fonctionnement à la condition que ces 
organisations offrent une garantie suffisante 
quant à la durée et à l'efficacité de leur action. 
Le montant de ces aides ne peut excéder au titre 
de la première, de la deuxième et de la troisième 
à la cinquième année respectivement 3 %, 2 °1

0 

et 1 ~ 0 de la valeur de la production commercia
lisée couverte par l'action de l'organisation de 
producteurs. Dans les régions défavorisées, où 
l'on peut constater un retard de l'organisation 
de la production, le montant des aides peut être 
majoré d'un demi pour cent selon la procédure 
de l'article du règlement n" 23. Pour chaque 
année, la valeur de cette production est calculée 
forfaitairement sur la base: 

de la production moyenne commercialisée 
par les producteurs adhérents, au cours des 
trois années civiles précédant celle de leur 
adhésion; 

des prix moyens à la production obtenus par 
ces producteurs au cours de la même période.>> 

Article 1 ter 

L'article 3, paragraphe 1, premier alméa, du 
règlement n° 159/66/CEE est complété par la phrase 
suivante: 

L'article 3, paragraphe 1, premier alinéa, du 
règlement n° 15!1/66/CEE est complété par la phrase 
sui yan te: 
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«Dans ce cas, et s'agissant d'un produit visé 
à l'annexe I, ils fixent ce prix à un niveau au 
moins égal à celui résultant de l'application des 
dispositions de l'article 6 >>. 

Article 2 

«Dans ce cas, et s'agissant d'un produit Yisé 
à l'annexe l, 1b fixent ce prix à un niYeau au 
moins égal à celui résultant de l'application des 
dispositiona de l'article 6 >>. 

A l'article 4 du règlement n° 159/66/CEE e'it 
ajouté le paragraphe 4 suivant: 

a 4. Pour un produit qui présente des caracté
ristiques commerciales différentes de celles du 
produit retenu pour la fixation elu prix de base, 



TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

TEXTE MODIFIE 

le prix d'achat est ·calculé par application au 
prix d'achat fixé par le Conseil de coefficients 
d'adaptation. 

Les coefficients d'adaptation sont arrêtés selon 
la procédure préYue à l'article 1:3 elu règlement 
n° 23.» 

Article :3 

L'article G elu règlement n° l59j(:i6JCEE est 
remplacé par l'article suivant: 

" Article 6 

l. Les États membres accordent une com
pensation financière aux organisations de pro
ducteurs qui effectuent des interventions dans 
le cadre des dispositions de l'article :3 dans les 
conditions suiYantes: 

a) Le prix de retrait doit se situer: 

à un niveau au plus égal à celui du prix 
visé à l'article 7, paragraphe 2, premier 
tiret, majoré de 5% elu prix de base, en 
ce qui concerne les produits répondant 
aux caractéristiques préYues par les 
normes communes pour la catégorie de 
qualité ou les catégories supérieures, 

à un niveau au plus égal à celui du prix 
d'achat visé à l'article 7, paragraphe 2, 
deuxième tiret, majoré de 5% du prix 
de base, en ce qui concerne les produits 
répondant aux caractéristiques préYues 
par les normes communes de qualité 
pour la catégorie III. 

b) L'indemnité octroyée aux producteurs asso
ciés pour les quantités de produits retirées 
du marché ne peut excéder le montant ré
sultant de l'application du prix de retrait à 
ces quantités. 

2. La Yaleur de la compensation financière 
est égale aux indemnités versées par les orga
nisations de producteurs, déduction faite des 
recettes nettes réalisées au moyen des produits 
retirés du marché. 

3. L'octroi de la compensation financière est 
suhordonné à la cession à l'organisme d'inter
vention désigné par l'État membre, des pro
duits que l'organi;.;ation de producteurs ne peut 
écouler conformément aux dispositions de l'ar
ticle 7 ter, paragraphe l sous a), premier ou 
deuxième tiret.JJ 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Article 4 

l. A l'article 7 du règlement n° 159/66/CEE, les 
paragraphes 2, 3 et 4 sont remplacés par les para
graphes suivants: 

« 2. Dès cette constatation, les États mem
bres assurent, par l'intermédiaire des organis
mes ou des personnes physiques ou morales 
qu'ils ont désignés à cette fin, l'achat des pro
duits d'origine communautaire qui leur sont 
offerts, pour autant que ceux-ci soient confor
mes aux exigences de qualité et de calibrage 
prévues par les normes communes de qualité 
et qu'ils n'aient pas été retirés du marché 
conformément à l'article 3, paragraphe 1. 

Ces produits sont achetés: 

- au prix d'achat affecté du coefficient d'adap
tation concernant la catégorie de qualité II 
et, le cas échéant, des autres coefficients 
d'adaptation pour autant qu'ils répondent 
aux exigences de qualité et de calibrage pré
vues par les normes communes de qualité 
pour cette catégorie ou les catégories supé
neures, 

au prix d'achat affecté du coefficient d'adap
tation concernant la catégorie de qualité III 

' et, le cas échéant, des autres coefficients 
d'adaptation, pour autant qu'ils répondent 
aux exigences de qualité et de calibrage pré
vues par les normes communes de qualité 
pour cette catégorie. 

3. Les opérations d'achat sont suspendues 
dès que les cours demeurent durant trois jours 
de marché successifs supérieurs au prix d'achat, 
la Commission constatant sans délai que cette 
condition est remplie.'' 

2. Les dispositwns prises pour l'application de 
l'article 7, paragraphe 2, troisième alinéa, du règle
ment n° 159/66/CEE sont abrogées. 

Article 5 

Au règlement n° 159/66/CEE est ajouté un ar
ticle 7bis rédigé comme suit: 
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« Article 7 his 

l. Les dispositions des articles 6 et 7 s'appli
quent sans préjudice des dispositions prises en 
vertu des articles 2 et 7, paragraphe 2, du règle
ment no l58/66jCEE. 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 4 

l. A l'article 7 du règlement n° 159/GojCEE, les 
paragraphes 2, 3 et 4 sont remplacés par les para
graphes suivants: 

2. 

<< 2. Dès cette constatation, les États membres 
assurent, par l'intermédiaire des organisations 
de producteurs ou autres organismes ou des per
sonnes physiques ou morales qu'ils ont désignés 
à cette fin, l'achat des produits d'origine com
munautaire qui leur sont offerts, pour autant 
que ceux-ci soient conformes aux exigences de 
qualité et de calibrage prévues par les normes 
communes de qualité et qu'ils n'aient pas été 
retirés du marché conformément à l'article 3, 
paragraphe 1. 

Ces produits sont achetés: 

au prix d'achat affecté du coefficient d'adap
tation concernant la catégorie de qualité II 
et, le cas échéant, des autres coefficients 
d'adaptation pour autant qu'ils répondent 
aux exigences de qualité et de calibrage pré
vues par les normes communes de qualité 
pour cette catégorie ou les catégories supé
neures, 

au prix d'achat affecté du coefficient d'adap
tation concerant la catégorie de qualité III 
et, le cas échéant, des autres coefficients 
d'adaptation, pour autant qu'ils répondent 
aux exigences de qualité et de calibrage pré
vues par les normes communes de qualité 
pour cette catégorie. 

Il n'est possible de disposer des produits 
achetés selon ces modalités que dans la mesure 
où l'écoulement normal de la production en 
question n'est pas entravé. 

3. Les opération:o d'achat sont suspendues 
dès que les cours demeurent durant trois jours 
de marché succes,;ifs supérieurs au prix d'achat, 
la Commission constatant sans délai que cette 
condition est rem plie. >> 

inchangé 

Article 5 

Au règlement n° 159/tifi/CEE est ajouté un 
article 7 bis rédigé comme suit: 

<< A.rtic le 7 bis 

l. Les dispositions des articles 6 et 7 s'appli
quent sans préjudice des mesures prises en vertu 
des articles 2 et 7 paragraphe 2 du règlement 
n° 158/GtijCEE. 



TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

2. Pour les produits de l'annexe I pour les
quels il n'existe pas de catégorie de qualité II, 
les termes cc catégorie de qualité II )) visés à 
l'article 6, paragraphe la), premier tiret, et à 
l'article 7, paragraphe 2, premier tiret, doivent 
s'entendre: " catégorie de qualité I )). )) 

Article 6 

Au règlement n° 159/66/CEE est ajouté un ar
ticle 7 ter rédigé comme suit: 

cc Article 7 ter 

l. Les produits retirés du marché dans le 
cadre des dispositions de l'article 6 ou achetés 
conformément à l'article 7 sont écoulés en ayant 
recours à l'une des options suivantes: 

a) pour tous les produits: 

- distribution gratuite à des œuvres de 
bienfaisance ou fondations charitables 
ainsi qu'à des personnes reconnues par 
leur législation nationale comme ayant 
droit à des secours publics, en raison 
notamment de l'insuffisance des ressour
ces nécessaires à leur subsistance, 

- utilisation à des fins non alimentaires, 

transformation et distribution gratuite 
des produits issus de cette transformation 
aux personnes physiques ou morales 
visées au premier tiret, 

b) Pour les pommes, les poires et les pêches, 
subsidiairement: 

transformation en alcool titrant plus de 
80° obtenu par distillation directe du 
produit et écoulement de l'alcool ainsi 
obtenu sur le marché. 

2. Lorsque, en cas de retraits effectués dans 
le cadre des dispositions de l'article 6 ou d'achats 
réalisés au titre des dispositions de l'article 7, 
il apparaît que l'écoulement des produits sus
ceptibles d'être retirés ou achetés ne peut être 
assuré en temps voulu en ayant recours à l'une 
des options énumérées au paragraphe précé
dent, les États membres peuvent décider l'ap
plicatwn du régime suivant: les exploitants 
agricoles, producteurs de fruits et légumes, qui 
s'engagent, notamment en vue de l'utilisation 
dans le cadre de leur exploitation, à ne pas pro
céder à la cession d'une certaine quantité de 
leurs produits sont indemnisés, au titre de cette 
quantité, à concurrence d'un montant calculé 
en affectant le prix d'achat fixé par le Conseil: 

TEXTE MODIFIÉ 

2. Pour les produits de l'annexe I pour les
quels il n'existe pas de catégorie de qualité II, 
les termes << catégorie de qualité II >> visés à 
l'article 6, paragraphe l a), premier tiret, et à 
l'article 7, paragraphe 2, premier tiret, doivent 
s'entendre: <<catégorie de qualité I >>. )) 

Article 6 

Au règlement n° 159/66/CEE est ajouté un 
article 7 ter rédigé comme suit: 

« Article 7 ter 

l. Les produits retirés du marché dans le cadre 
des dispositions de l'article 6 ou achetés confor
mément à l'article 7 sont écoulés en ayant re
cours à l'une des options suivantes: 

a) pour tous les produits: 

- distribution gratuite à des œuvres de 
bienfaisance ou fondations charitables 
ainsi qu'à des personnes reconnues par 
leur législation nationale comme ayant 
droit à des secours publics, en raison 
notamment de l'insuffisance des ressour
ces nécessaires à leur subsistance, 

utilisation à des fins non alimentaires, 

transformation et distribution gratuite 
des produits issus de cette transforma
tion aux personnes physiques ou morales 
visées au premier tiret, 

b) Pour les pommes, les poires et les pêches, 
subsidiairement: 

transformation en alcool titrant plus de 80° 
obtenu par distillation directe du produit et 
écoulement de l'alcool ainsi obtenu sur le 
marché. 

2. Lorsque, en cas de retraits effectués dans 
le cadre des dispositions de l'article 6 ou d'achats 
réalisés au titre des dispositions de l'article 7, 
il apparaît que l'écoulement des produits sus
ceptibles d'être retirés ou achetés ne peut être 
assuré en temps voulu en ayant recours à l'une 
des options énumérées au paragraphe précé
dent, les États membres peuvent décider l'ap
plication du régime suivant: les exploitants 
agricoles, les producteurs de fruits et légumes 
membres d'une organisation de producteurs, 
qui s'engagent, notamment en vue de l'utilisa
tion dans le cadre de leur exploitation, à ne 
pas procéder à la cession d'une certaine quantité 
de leurs produits sont indemnisés, au titre de 
cette quantité, à concurrence d'un montant 
unitaire calculé en affectant le prix d'achat fixé 
par le Conseil : 
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de coefficients d'adaptation arrêtés sur la 
base de ceux fixés en application de l'article 
J paragraphe J pour les produits repondant 
à tout ou partie des exigences prévues par 
les normes communes de qualité, 

de coefficients d'adaptation spécifique pour 
les produits ne répondant pas aux exigen
ces des normes communes de qualité. 

3. Les opérations de distribution gratuite, 
prévues au paragraphe l sous a) premier tiret, 
sont organisées sous la responsabilité des États 
membres. 

Les opérations de transformation visées au 
paragraphe l sous a) troisième tiret sont con
fiées par l'organisme d'intervention à l'industrie 
par voie d'adjudication. 

Les opérations de distillation visées au para
graphe 1 sous b) sont réalisées par les industries 
de distillation soit pour leur propre compte, 
soit pour le compte des organismes d'interven
tion. Dans le premier cas, la cession des pro
duits à ces industries est effectuée par l' organis
me d'intervention par voie d'adjudication. Dans 
le deuxième cas, l'organisme d'intervention 
confie, par voie d'adjudication, les opérations de 
distillation à ces industries et assure la vente de 
l'alcool obtenu selon les dispositions nationales. 

4. Les modalités d'application du présent 
article, notamment les coefficients d'adaptation 
et les critères des mises en adjudication, sont 
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 13 
du règlement no 23. 

5. Les États membres prennent toutes me
sures appropriées afin de prévenir et réprimer 
les fraudes au régime, dont ils peuvent décider 
l'application en vertu du paragraphe 2. 

lb communiquent immédiatement ces me
sures à la Commission.)) 

TEXTE MODIFIE 

-------------------- -------- -------

de coefficients d'adaptation arrêtés sur la base 
de ceux fixés en application de l'article 4 
paragraphe 4 pour les produits repondant 
à tout ou partie des exigences prévues par 
les normes communes de qualité. 

de coefficients d'adaptation spécifique pour 
les produits ne répondant pas aux exigences 
des normes communes de qualité. 

2 bis. Les montants unitaires versés aux pro
ducteurs ne doivent pas dépasser 50~·~ de la com
pensation financière accordée pour les quantités 
considérées en application de l'article 6. 

3. Les opérations de distribution gratuite, 
prévues au paragraphe 1 sous a) premier tiret, 
sont organisées sous la responsabilité des États 
membres. 

Les opérations de transformation visées au 
paragraphe 1 sous a) troisième tiret sont con
fiées par l'organisme d'inten·ention à l'industrie 
par voie d'adjudication. 

Les opé-rations de distillation visées au para
graphe 1 sous b) sont réalisées par les industries 
de distillation soit pour leur propre compte, 
soit pour le compte des organismes d'inten·en
tion. Dans le premier cas, la cession des produits 
à ces industries est effectuée par l'organisme 
d'intervention par voie d'adjudication. Dans 
le deuxième cas, l'organisme d'interwntion con
fie, par voie d'adjudication, les opérations de 
distillation a ces industries et assure la vente de 
l'alcool obtenu selon les dispositions nationales. 

4. Les modalités d'application du présent 
article, notamment les cœfficients d'adaptation 
et les critères des mises en adjudication, sont 
arrêtées selon la procédure prévlle à l'article 13 
du règlement n 23. 

5. Les États membres prennent toutes mesu
res appropriées afin de prévenir et réprimer les 
fraudes au régime, dont ils peuvent décider 
l'application en vertu du paragraphe 2. 

Ils communiquent immédiatement ces mesures 
à la Commission. •> 

Article 7 

L'article 8 du règlement n° 159/66/CEE est 
abrogé. 

Article 8 

Les dispositions de l'article ll du règlement 
n° 159/66/CEE sont remplacées par les disposi
tions suivantes: 
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Article 8 

Les dispositions de l'article ll du règlement 
n° 159/lW/CEE sont remplacées par les dispositions 
suivantes: 
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cc l. Dans la mesure nécessaire pour permettre 
l'exportation des produits ayant une impor
tance économique, visés à l'article 7 du règle
ment n° 23 sur la base des prix de ces produits 
dans le commerce international, la différence 
entre ces prix et ceux pratiqués dans la Commu
nauté peut être couverte par une restitution à 
l'exportation. 

2. La restitution est la même pour toute la 
Communauté. Elle peut être différenciée selon 
les destinations. 

La restitution est accordée sur demande de 
l'intéressé. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procédure de z1ote prévue 
à l'article 43, paragraphe 2, du traité, arrête les 
règles générales concernant l'octroi des restitu
tions à l'exportation et les critères de fixation 
de leur montant. 

4. Les modalités d'application du présent 
article sont arrêtées selon la procédure prévue à 
l'article 13 du règlement n° 23. La fixation des 
restitutions a lieu périodiquement selon la 
même procédure. 

5. En cas de nécessité, la Commission, sur 
demande d'un État membre ou de sa propre 
initiative, peut modifier les restitutions dans 
l'intervalle.'} 

Article 9 

Le présent règlement entre en vigueur le Jer oc
tobre 1969. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Il 

TEXTE MODIFIÉ 

-----------------------

<< l. Dans la mesure nécessaire pour permettre 
l'exportation des produits ayant une importance 
économique, visés à l'article 7 du règlement 
n° 23 sur la base des prix de ces produits dans le 
commerce international, la différence entre ces 
prix et ceux pratiqués dans la Communauté 
peut être couverte par une restitution à l' expor
tation. 

2. La restitution est la même pour toute la 
Communauté. Elle peut être différenciée selon 
les destinations. 

La restitution est accordée sur demande de 
l'intéressé. 

3. Le Conseil arrête selon la procédure de 
l'article 43, paragraphe 2, du traité les règles 
générales concernant l'octroi des restitutions à 
l'exportation et les critères de fixation de leur 
montant. 

4. Les modalités d'application du présent 
article sont arrêtées selon la procédure prévue à 
l'article 13 du règlement n° 23. La fixation des 
restitutions a lieu périodiquement selon la 
même procédure. 

5. En ce cas de nécessité, la Commission, sur 
demande d'un État membre ou de sa propre 
initiative, peut modifier les restitutions dans 
l'intervalle. >> 

Article \) 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er jan
vier 1970. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Proposition de règlement (CEE) du Conseil 

modifiant le règlement no 158j66JCEE concernant l'application des normes de qualité aux 
fruits et légumes commercialisés à l'intérieur de la Communauté 

LE CoNSEIL DES CmnruNAUTÉs ELTROPÉENNES, LE CoNSEIL DES CO:\IJ\IU~Al'TÉS EUIWPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 
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TEXTE MODIFIÉ 

considérant qu'aux termes des dispositions de 
l'article 2, paragraphe 1 du règlement n° 158/66/ 
CEE (1) des catégories de qualité supplémentaires 
sont définies pour un certain nombre de produits; 
qu'il est apparu cependant opportun de ne plus 
prévoir l'application systématique de ces catégories 
de qualité supplémentaires mais d'en décider l'ap
plication en fonction des besoins de la consomma
tion; 

considérant que, en cas de récolte particulière
ment déficitaire, les États membres, au titre des 
dispositions de l'article 7 elu règlement n° 158/66/ 
CEE, pouvaient être autorisés à prendre, pour leur 
propre marché, des mesures dérogatoires à l'appli
cation des normes; qu'il convient dorénavant que 
de telles mesures soient arrêtées sur le plan com
munautaire; 

considérant que dans le cas où les quantités de 
produits répondant aux normes excéderaient les 
besoins de la consommation alors même que, pour 
ces produits, la catégorie de qualité supplémentaire 
ne serait pas cl' application, il est opportun de pré
voir la possibilité d'arrêter des mesures modifiant 
le calibre minimum exigé pour ces produits, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLE:.\IENT: A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article 1 

l. A l'article 2, paragraphe 1, elu règlement 
no 158/66/CEE le troisième alinéa est supprimé. 

2. Au même article, le paragraphe 2 est rempla-
cé par les paragraphes suivants: 

«2. Les catégories de qualité supplémentaires 
sont applicables pour autant que les produits 
répondant à ces catégories sont nécessaires 
pour assurer les besoins de la consommation. 
Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procédure de vote prévue 
à l'article 43, paragraphe 2, elu traité, décide 
de l'application des catégories de qualité supplé
mentaires. 

3. Sauf prorogation décidée selon la procé
dure de vote prévue à l'article 43, paragraphe 
2, elu traité, les catégories de qualité supplémentai
res ne peuvent plus être rendues applicables 
au delà de la cinquième année qui suit la date 
de leur adoption.)) 

Article 2 

L'article 7 elu règlement n° 158/66/CEE est 
remplacé par l'article suivant: 

«Article 7 
1. Dans le cas où les produits répondant aux 
normes communes de qualité ne sont pas en 

( 1) J.O. n° 192 du 27 octohre 196n, p. 3282/66. 
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Article 1 

l. inchangé 

2. Au même article, le paragraphe 2 est remplacé 
par les paragraphes suivants: 

<< 2. Les catégories de qualité supplémentaires 
sont applicables pour autant que les produits 
répondant à ces catégories sont nécessaires pour 
assurer les besoins de la consommation. 
Le Conseil: décide, selon la procédure de 
l'article 43, paragraphe 2, du traité, de l'appli
cation des catégories de qualité supplémentaires. 

3. Sauf prorogation décidée selon la procédure 
de vote prévue à l'article 43, paragraphe 2, 
elu traité, les catégories de qualité supplémen
taires ne peuvent plus être rendues applicables 
au delà de la cinquième année qui suit la date 
de leur adoption. >> 

Article 2 

L'article 7 elu règlement n° 158/66/CEE est 
remplacé par l'article suivant: 

<<Article 7 
1. Dans le cas où les produits répondant aux 
normes communes de qualité ne sont pas en 
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mesure de couvrir les besoins de la consomma
tion, il peut être pris pour une période limitée, 
des mesures dérogatoires à l'application de 
ces normes. Pour les produits pour lesquels une 
catégorie de qualité supplémentaire a été défi
nie, ces mesures ne peuvent intervenir que si 
cette catégorie de qualité a été préalablement ou 
est simultanément mise en application. 

2. Dans le cas où les produits répondant aux 
normes communes de qualité excèdent les be
soins de la consommation, il peut être arrêté 
des mesures modifiant le calibre minimum exi
gé pour les produits admis à être commerciali
sés à l'intérieur de la Communauté en applica
tion de l'article premier. 
Pour les produits pour lesquels une catégorie 
de qualité supplémentaire a été définie, ces 
mesures ne peuvent intervenir que si cette 
catégorie de qualité supplémentaire n'est pas 
d'application. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procédure de vote de l'article 
43, paragraphe 2 d11 traité, arrête les mesures 
visées aux paragraphes précédents.n 

TEXTE MODIFIÉ 

mesure de couvrir les besoins de la consommation, 
il peut être pris pour une période limitée, des 
mesures dérogatoires à l'application de ces nor
mes. Pour les produits pour lesquels une caté
gorie de qualité supplémentaire a été définie, 
ces mesures ne pem·ent intervenir que si cette 
catégorie de qualité a été préalablement ou est 
simultanément mise en application. 

2 Dans le cas où les produits répondant aux 
normes communes de qualité excèdent les be
soins de la consommation, il peut être arrêté 
des mesures modifiant le calibre minimum exigé 
pour les produits admis à être commercialisés 
à l'intérieur de la Communauté en application 
de l'article premier. 
Pour les produits pour lesquels une catégorie 
de qualité supplémentaire a été définie, ces me
sures ne peuvent intervenir que si cette caté
gorie de qualité supplémentaire n'est pas d'ap
plication. 

3. Les mesures visées aux paragraphes précé
dents sont arrêtées selon la procédure de l'arti
cle 13 du règlement no 23. )) 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le l er oc
tobre 1969. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses élements et directement applicable dans tout 
État membre. 

III 

Proposition de règlement (CEE) du Conseil 
modifiant les normes communes de qualité pour les pommes, poires et pêches 

LE CoNSEIL DEs Cmil\IUNAllTÉs EUROPÉENNEs, LE CoNsEIL DES CoMMUNAUTÉs EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté écono-
mique européenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

considérant que la production communautaire 
des pommes, poires et pêches tend à excéder les 
possibilités d'absorption du marché communau
taire; qu'il convient, dès lors, d'en réduire l'offre en 
excluant de la commercialisation, pour la consom
mation à l'état frais, les fruits de petits calibres; 
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qu'à cette fin, il est nécessaire de modifier les nor
mes communes de qualité de ces produits, arrêtées 
à l'annexe II du règlement n° 2:3, en ce qui concerne 
le calibre minimum; 

considérant qu'aux termes des dispositions de 
la nonne commune de qualité pour les pommes et 
poires, il n'est pas exigé de calibre minimum pour 
certaines Yariétés de poires d'été figurant sur une 
liste limitatiw établie par les pays intéressés; qu'il 
y a lieu d'amender sur ce point la norme commune 
de qualité en établissant, d'une faç·on communau
taire, la liste des Yariétés de poires qui ne sont pas 
soumises au calibre minimum préYu par la norme, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSD!T HÈGl E~lENT: A ARHÊTÉ LE PI<ÉSENT EÈGLEl\IEXT: 

Article l 

Les annexes II/3 et II/4 du règlement no n 
portant établissement graduel d'une organisation 
commune des marchés dans le secteur des fruits et 
légumes (1) sont modifiés conformément à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en Yigueur le Jer oc
tobre 1%9. 

Le présent règlement entre en Yigueur le 1er jan
vier 1970. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans chaque 
État membre. 

Le présent n\glement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable clans chaque 
État nwmhre. 

AN='IEXE 

I- JIODJF!Ci TIO~VS APPORTÉES .-1 UX NOR"1Jh'S COJIJJ[~NES 

DE Q['~.JLITÉ POUR LES POJLHES ET POIRES 

(annexe II/3 elu règlement n 11 23) 

Au titre III ,, calibrage )) les deux derniers ali
néas sont remplacés par les dispositions suiYantes: 

"En outre, un calibre minimum est exigé pour 
toutes les catégories, selon le dispositif suiYant: 

II 

Pommes ().5 111111 1 flOmm .55 mm 

Poires 1 60 mm .55 mm .50 mm 

(') J.O. n' 30 ùu 20 avnl J9H2, p. 96S/G2. 
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Au titre III <<calibrage » les deux derniers 
alinéas sont remplacés par les dispositions suiYantes: 

«En outre ,un calibre minimum est exigé pour 
toutes le-; catégories, selon le dispositif sun·ant: 

Pommt:s 

Coxorange, reine 
des reinettes 

Poires 

__ Extrèl __ l 
fiômm 

60 mm 

fiOmm 

__ l II 

GO mm .55 mm 

55 mm 50 mm 

55 mm 50 mm 
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Par exception, jusqu'au 31 juillet inclus, il n'est 
pas exigé de calibre minimum pour les Yariétés de 
poires énumérées ci-dessous: 

Par exception, jusqu'au 31 juillet mclus, il 
n'est pa:s exigé de calibre minimum pour les variétés 
de poires énumérées ci-dessous: 

Précoce de Trévoux (Précoce di Trévoux, Frühe 
von Tre\·oux) 

Précoce de Trévoux (Precoce di Trévoux, Frühe 
Yon TreYonx) ' 

André Desportes .~ndré De:-;portes 

Colorée de Juillet (Bunte Juli) Colorée de Juillet (Bun te J uli) 
Beurré Giffard (Butina Giffard, Giffards But
terbirne) 

Beurré Giffard (Butina Giffard, Ciffards Butter
birne) 

Bergamotten Bergamutten 

Beurré Gris Reurn' Gris 
Buntrocks Buntrocks 

Hartleffs Hartleffs 

Gramshirtle Gramshirtle 

\vïtthéiftsbirne - \Yitthéiftsbirne 

Beurré prél·oce l\Iorettini (Butina precoce 
Morettini) 

-- Beurré précoce 1\lorettini (Butina precoce 

Carusella 

Coscia 

l\I orettini) 

Caru~clla 

Coscia 

Clapp's Favourite (Favorita d1 Clapp, Clapps) 

Gentile 

Clapp's Favuurite (Favorita di Clap]\ Clapps) 
Centile 

Gentile Bianca di Firenze Centile Bianca di Firenze 

Dr. Jules Guyot (Dottor Guyot, Guyot) 

Gentilona 

Dr. Jules Gu~·ot (Dottor Guyot. Guyot) 
-- Gentilona 

Giardina 
Mosc:üella 
l'{eraglia 

Giardina 

Moscatella 

Reraglia 
Precoce di Altedo 

Spadoncina 

- \\'ilden 

Precoce di Altedo 

Spadoncina 

Wilder.>> 

Il- JIOIJIFJC~TIONS -~PPORTÉES AUX NORcîlES COMMUNES 
DE QUALITÉ POUR LES PÊCHES 

(annexl' n;.± elu règlement n° 23, 

moclif1ée par le règlement n° 51/65/CEE) (1 ) 

An titre Ill ''calibrage)) l'alinéa commençant 
par: 

"En outre, les pêches d'une circonférence ... )) 
est remplacé par l'alinéa suiYant: 

''En outre, les pêches d'une circonférence de 
15/16 cm ou d'un diamètre de 47/51 mm seront 
admises jusqu'au 30 juin inclus, exception faite 
pour celles de la catégorie Extra." 

(1) J.O. n' 55 dn 3 avnl 1965, p. 793/65. 
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Proposition de règlement (CEE) du Conseil 

définissant certaines mesures en vue de l'assainissement de la production 
fruitière de la Communauté 

LE CoNsEIL DEs CmrliiUNAUTÉS EUROPÉENNEs, 

YU le traité instituant la Communauté écono
mique européenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

considérant que les marchés communautaires 
des pommes, des poires et des pêches sont carac
térisés par une certaine inadaptation à la fois 
quantitative et qualitative de l'offre à la demande; 
que cette situation résulte notamment de la sur
vivance de vergers anciens à côté de ceux nouvelle
ment créés ainsi que, dans un certain nombre de 
cas, d'une inadéquation variétale de certaines 
quantités de produits communautaires; 

considérant que les mesures de stabilisation du 
marché ne sont pas de nature à remédier à de telles 
difficultés, qu'il conyient dès lors de prendre des 
mesures destinées à agir sur le potentiel de produc
tion afin de l'adapter dans la mesure du possible 
aux débouchés actuels et prévisibles de la produc
tion communautaire; 

considérant que pour amorcer une action en ce 
sens, il y a lieu de recourir à des incitations auprès 
des producteurs afin qu'ils renoncent, en tout ou en 
partie, à leur production des trois produits en cause; 
qu'à cette fin, il convient de prévoir l'octroi par les 
États membres de primes aux producteurs qui, 
acceptant d'arracher tout ou partie de leur verger, 
s'engageraient par ailleurs à ne pas effectuer, pen
dant une période déterminée, de nouvelles planta
tions dans le cadre de leur exploitation; 

considérant que les mesures engagées dans le 
but d'obtenir une réduction du potentiel de pro
duction ne pourraient avoir les effets recherchés si, 
en sens inverse, des actions étaient entreprises 
tendant à favoriser au moyen d'aides d'État la 
création de verges de pommiers, poiriers et pêchers 
ou le renouvellement de tels vergers; qu'il convient 
dès lors de retenir le principe de l'incompatibilité 
avec l'organisation commune des marchés dans le 
secteur des fruits et légumes des aides qui seraient 
accordées à cette fin; 

considérant qu'il y a lieu de financer sur le plan 
communautaire les dépenses occasionnées par l'oc
troi de primes d'arrachages, 
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LE COKSEIL DES (Ol\Il\IUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

considérant que les mesures de stabilisation du 
marché ne sont pas, à elles seules, de nature à 
remédier à de telles difficultés; qu'il com'ient dès 
lors de prendre des mesures destinées à agir sur 
le potentiel de production afin de l'adapter dans la 
mesure du possible aux débouchés actuels et pré
visibles de la production communautaire. 

inchangé 

inchangé 

inchangé 
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLE;\IENT: 

TEXTE MODIFIÉ 
-- ----~ ------~-----------~- ---

A ARRÊTE LE PRÉSENT RÈGLEI\ŒKT: 

Article 1 

Une prime est accordée, dans les conditions 
définies ci-dessous, pour l'arrachage de pommiers, 
poiriers ou pêchers aux exploitants agricoles, pro
ducteurs de fruits de la Communauté qui en font 
la demande ava~t le Fr août 197ü.!Cette prime est 
versée par les Etats membres. 

Article 2 

L'octroi de la prime est subordonné: 

a) à la preuve que l'arrachage de pommiers, poi
riers ou pêchers pour lequel la prime est de
mandée a été effectué avant le 1'T janvier 1972 
et 

b) à l'engagement du bénéficiaire de renoncer, 
pour une période déterminée, à effectuer, dans 
le cadre de son exploitation, toute plantation 
de pommiers, poiriers et pêchers. 

L'interdiction de planter, qui résulte de cet 
engagement, subsiste en cas de changement de 
mode de faire-valoir. 

Article 3 

Le Conseil, statuant snr proposition de la C om
mtssion, selon la procédure de vote prévue à l'ar
ticle 43, paragraphe 2, du traité, arrêté les règles 
générales d'application des articles précédents. 

Les mesures d'application sont arrêtées selon 
la procédure prévue à l'article 13 du règlement no 
23 portant établissement graduel d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des 
fruits et légumes (1). 

Article 4 

Sous réserve des dispositions de l'article 92, 
paragraphe 2, du traité, sont interdites toutes aides 
accordées par les États membres ou au moven de 
ressources d'État, sous quelque forme que ~e soit 
destinées à favoriser directement ou indirectement 
la création de vergers de pommiers, poiriers et pê
chers ou le renouvellement de tels vergers. 

Article 5 

l. Les primes d'arrachages sont financées à 50~~ 
par le Fonds européen d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation. 

( 1 ) ].0. n° 30 du 20 avnl 1962, p. 965/62. 

Article 3 

Le Conseil arrête, selon la procédure de l'arti
cle 43, paragraphe 2, du traité, les règles générales 
d'application des articles précédents. 

Les mesures d'application sont arrêtées selon la 
procédure prévue à l'article 13 du règlement n° 23 
portant établissement graduel d'une organisation 
commune des marchés dans le secteur des fruits 
et légumes (1). 

Article 4 

Sous résen·e des dispositions de l'article 92, 
paragraphe 2, du traité, sont interdites toutes aides 
accordées par les États membres ou au moyen de 
ressources d'État sous quelque forme que ce soit 
destinées à faYoriser directement ou indirectement 
la création de vergers de pommiers, poiriers et 
pêchers ou le renouvellement de tels vergers. 

En dérogation de cette disposition, des aides 
peuvent être accordées, dans le cadre de programmes 
spéciaux autorisés par la Commission, pour la re
conversion structurelle des régions défavorisées de 
la Communauté. 

Ar tic le 5 

l. inchangé 

( 1) j.O. n' 30 du 20 avril 1962, p. 965/62. 

17 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

2. Dans le cas d'irrégularité~ et notamment dans 
le cas de non respect de l'engagement Yisé i l'article 
2, alinéa b), les États membres procèdent au re
couvrement de la prime. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de lt! Com
mission selon la procédure de <•ote prh>ue à l'article 
43, paragraphe 2, du traité, arrêté les règles géné
rales d'application des paragraphes précédents. 

4. Les mesures d'application peuyent être arrê
tées selon la procédure prhue à l'article 26 elu 
règlement n° 17/6+/CEE elu Conseil, du .5 fénier 
1964, relatif aux conditions du concours du Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricole (1). 

Article 6 

Le présent règlement entre en v1gueur le J·r 
octobre 1969. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ces éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

v 

TEXTE MODIFIÉ 

·~---~----------

inchangé 

3. Le Conseil arrête, selon la procédure de l' arti
cle -±:1, paragraphe 2, elu traité, les règles générales 
cl' application des paragraphes précéclen ts. 

±. inchangé 

Article 1) 

Lt· présent règlement entre en Yigueur le 1er jan
vier 1970. 

Le présent règlement est obligatoire clans tous 
ces éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Proposition de règlement (CEE) du Conseil 

établissant, dans le secteur des fruits et légumes, les règles générales relatives à l'octroi 
des restitutions à l'exportation et les critères de fixation de leur montant 

LE CONSEIL DES COl\IJ\Il'L'I.lHÉS EFROPÉE?\NES, 

YU le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, 

vu le règlement n° 159/66/CEE du Conseil, du 
'25 octobre 1966, portant dispositions complémentai
res pour l'organisation commune des marchés dans 
le secteur des fruits et légumes (2), modifié par le 
règlement (CEE) n° .... /69 du Conseil, du .... , (3), 

et notamment son article ll, 

YU la proposition de la Commision, 

considérant que les restitutions à l'exportation 
des produits soumis à l'organisation commune des 
marchés dans le secteur des fruits et légumes doi
vent ètre fixées suivant certains critères permet-

(1) J.O. n' 3-1 du 27 fénier J9(j4, p. iiHn/6-1. 
(2 ) J.O. n' 192 du 27 octobre 196f>, p. 3280/66. 
( 3 ) J.O. 11° 
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LE CONSEIL DES Cül\ll\flTNAUTÉS EUROPÉENNES, 

ilwhangé 

inchangé 

vu l'avis du Parlement européen, 

mchangé 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

----- ~~~~----- ~-----~ 

tant de couvrir la différence entre les prix de ces 
produits dans la Communauté et dans le commerce 
international; qu'à cet effet, il est nécessaire de 
tenir compte, d'une part, de la situation de l'appro
Yisionnement en fruits et légumes et des prix cle 
ces produits dans la Communauté et, d'autre part, 
de la situation des prix pratiqués dans le commerce 
international; 

considérant qu'étant donné la disparité des 
prix auxquels les fruits et légumes sont offerts, il 
convient, afin de couvrir la différence entre les prix 
dans le commerce international et ceux pratiqués 
dans la Communauté, de tenir compte des frais 
d'approche; 

considérant que l'observation de l'holution des 
prix exige l'établissement de ces prix selon des 
principes généraux; qu'à cette fin, il convient de 
prendre en considération, en ce qui concerne les 
prix dans le commerce international, les cours cons
tatés sur les marchés des pays tiers, les prix dans 
les pays de destination, ainsi que les prix constatés 
à la production clans les pays tiers et les prix d'of
fre à la frontière de la Communauté; qu'en ce qui 
concerne les prix dans la Communauté, il conYient 
de se fonder sur les prix pratiqués qui se rhèlent 
les plus favorables en vue de l'exportation; 

considérant qu'il est nécessaire de prévoir la 
possibilité d'une différenciation du montant des 
restitutions selon la destina ti on des produits, en 
raison des conditions particulières d'importation 
dans certains pays de destination; 

considérant qu'afin d'éviter des distorsions de 
concurrence, il est nécessaire que le régime adminis
tratif auquel sont soumis, les opérateurs soit le 
même dans toute la Communauté, 

TEXTE MODIFIE 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEl\!E~T, A AIU<ÊTÉ LE PI<ÉSE~T RÈGLEi\IENT: 

Article l 

Le présent règlement établit les règles relatives 
à la fixation et à l'octroi des restitutions à l' expor
tation pour les produits visés à l'article 7 du règle
ment n° 23. 

Article 2 

Les restitutions sont fixées en prenant en consi
dération les éléments suivants: 

a) Situation et perspectives d'évolution: 

des prix des fruits et légumes sur le marché 
de la Communauté et des disponibilités, 
des prix pratiqués dans le commerce inter
national, 

b) Frais de commercialisation et frais de transport 
minima à partir des marchés de la Communauté 
jusqu'aux ports ou autres lieux d'exportation de 
la Communauté, ainsi que frais d'approche 
jusqu'aux pays de destination, 

19 



TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

TEXTE MODIFIÉ 

c) Aspects économique des exportations envisa
gées. 

Article 3 

l. Les prix sur le marché de la Communauté 
sont établis compte tenu des prix pratiqués qui se 
révèlent les plus favorables en vue de l'exportation. 

2. Les prix dans le commerce international sont 
établis compte tenu: 

a) Des cours constatés sur les marchés des pays 
tiers, 

b) Des prix les plus favorables à l'importation, en 
provenance des pays tiers, dans les pays tiers de 
destination, 

c) Des prix à la production constatés dans les pays 
tiers exportateurs, 

d) Des prix d'offre à la frontière de la Communauté. 

Article 4 

Lorsque la situation dans le commerce inter
national ou les exigences spécifiques de certains 
marchés le rendent nécessaire, la restitution pour 
la Communauté peut ètre, pour un produit déter
miné, différenciée suivant la destination de ce 
produit. 

Article 5 

l. La restitution est payée lorsque la preuve est 
apportée que les produits: 

ont été exportés hors de la Communauté et 

sont d'origine communautaire. 

2. En cas d'application de l'article 4, la restitu
tion est payée dans les conditions prévues au para
graphe l et à condition que la preuve soit apportée 
que le produit ait atteint la destination pom; la
quelle la restitution a été fixée. 

Toutefois, il peut être prévu des dérogations à 
cette règle, selon la procédure visée au paragraphe 
3, sous réserve de conditions, à déterminer, de na
ture à offrir des garanties équivalentes. 

3. Des dispositions complémentaires peuvent 
être arrêtées selon la procédure prévue à l'article 
13 du règlement n° 23 

Article 6 Article G 

Le présent règlement entre en vigueur le ze~ 
octobre 1969. 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 cr jan
vier 1970. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

VI 

TEXTE MODIFIE 

Proposition de règlement (CEE) du Conseil 

décidant de l'application des catégories de qualité supplémentaires en ce qui concerne 
certains fruits et légumes 

LE CoNsEIL DES Cmrl\!UNAUTÉs EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, 

vu le règlement n° 158/66/CEE du Conseil, du 
25 octobre 1966, concernant l'application des nor
mes de qualité aux fruits et légumes commercia
lisés à l'intérieur de la Communauté (1), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n° ... /69 (2), et 
notamment son article 2, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que pour assurer les besoins de la 
consommation il est nécessaire de rendre applica
bles les catégories de qualité supplémentaires pour 
les produits suivants: choux-fleurs, tomates, agrumes 
raisins de table, laitues-chicorées frisées, scaroles, 
oignons, chicorées witloof, cerises, fraises, asperges 
et concombres; 

considérant par contre que pour les pommes, 
les poires et les pêches une tendance à excédent 
permanent peut être constatée; qu'il convient dès 
lors de ne pas prévoir, pour ces produits, l'applica
tion des catégories de qualité supplémentaires, 

A ARRÈTÉ LE PEÉSENT RÈGLEl\IE:"T: 

LE CONSEIL DES COMl\IUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

vu l'avis du Parlement européen 

inchangé 

inchangé 

A ARRÈTÉ LE PRÉSENT RÈGLEl\IENT: 

Article l 

Les catégories de qualité supplémentaires dé
finies en application de l'article 2, paragraphe 1, 
du règlement n° 158/66/CEE ne sont applicables 
que pour les produits suivants: choux-fleurs, toma
tes, agrumes, raisins de table, laitues-chicorées 
frisées, scaroles, oignons, chicorées witloof, cerises, 
fraises, asperges, concombres. 

Article 2 Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le Jcr oc
tobre 1969. 

Le présent règlement entre en Yigueur le 1er jan
vier 1970. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

( 1) J.O. n' 192 du ~7 octobre 1966, p. 3~82/66. 
( 2 ) J.O. n" .... 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 
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B 

EXPOSÉ DES l\IOTIFS 

I- La genèse 

1. Dans son mémorandum sur la réforme de 
l'agriculture dans la Communauté économique 
européenne, la Commission des Communautés 
européennes avait indiqué que dans le cadre des 
mesures à court et à moyen terme concernant 
différents marchés agricoles, elle proposerait au 
Conseil des rnesnres relatives à un meilleur 
équilibre du rnarché des fruits et légurnes. 

De l'avis de la Commission, deux problèmes 
surtout se posent sur ce marché : 

la croissance de la production plus rapide 
que celle de la consommation pour divers 
produits, tds que notamment les pommes, les 
poires et les pêches ; 

les excédents saisonniers de certains types 
de fruits et légumes, notamment lorsque la 
récolte se concentre sur une brève période. 

2. Pour faire face à ces difficultés, la Commis
sion a annoncé des popositions devant notam
ment exercer les effets suivants : 

influencer l'offre par la limitation des quan
tités produites ou commercialisées ; 

unifier les conditions d'intervention ; 

rendre moins fréquents les retraits du marché 
des produits d'une qualité satisfaisante ; 

ouvrir diverses possibilités d'utilisation pour 
les produits retirés du marché, afin d'éviter 
leur destruction. 

3. Les travaux de la Commission en vue de 
l'amélioration du fonctionnement de l'organisa
tion du marché des fruits et légumes se sont 
effectués en deux étapes : 

le 7 mai 1969, la Commission a présenté un 
rapport au Conseil (1) qui s'articule en trois 
parties : mesures visant à améliorer l'organi
sation commune des marchés (partie A), ana
lyse des problèmes soulevés par l'application 

(1) Rappnrt de la Comnu-.,swn au Conseil sur l'.-tpplicattnn de cPrtaincs lllf'
sures ù'orgamsation ùu marché pour les frmts ct légume~ (Joc. SEC (69) 
1836 final). 
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du règlement n° 159/66/CEE (partie B) et 
situation des marchés des fruits et légumes 
soumis à intervention (partie C). En conclu
sion de la partie A de ce rapport, la Com
mission déclarait qu'en vue de mettre en 
œuvre les mesures exposées dans celui-c:i 
elle transmettrait, dans les meilleurs délais, 
au Conseil les propositions de règlements 
nécessaires. 

Ces propositions de la Commission ont été 
présentées au Conseil le 16 juillet 1969. Le 
29 juillet 1969, le Conseil les a transmises au 
Parlement européen pour avis (doc. 96/69). 

Il s'agit de six projets de règlements dont le~ 
éléments principaux sont analysés ci-après. 

II - Les propositions de la fommission 

4. La première proposition de règlement ap
porte quelques modifications importantes a'.l 
règlement n° 159 166/CEE. Elle vise principale
ment à uniformiser les conditions d'intervention 
suT le rnarché dans la Communauté. 

5. Ainsi qu'il ressort du rapport de la Com
mission du 7 mai 1969 (2), le système d'inter
vention mis en place en 1966 contient une série 
d'imperfections qui résident notamment dans : 

la faculté laissée aux États membres de fixer 
des prix d'achat à des niveaux différents de 
ceux fixés par le Conseil, d'une part, d'inter
venir ou de ne pas intervenir sur leur propre 
marché, d'autre part ; 

le fait que toute mesure arrêtée par les orga
nisations de producteurs doit obéir à un cer
tain <<mécanisme de déclenchement'' ; ce mé
canisme qui réglemente aussi le rembourse
ment des indemnités versées aux adhérents 
de ces organisations n'a pas donné satisfac
tion; 

la difficulté d'établir un rapport satisfaisant 
entre les prix d'achat valables pour les diffé
rentes catégories de qualité, ce qui a conduit 

(2) Cf. p. 10 du rapport SEC (69) 1636 final. 



à retirer du marché des produits de la caté
gorie I alors que des produits de catégorie 
inférieure étaient écoulés sur le marché. 

6. La Commissions signale la fixation par les 
États membres des prix d'achat à des niveaux 
différents, le retard npporté par certains (parmi 
ceux qui appliquent le système préconisé) à la 
constatation d'une situation de crise ou de 
crise grave ainsi que le non-recours, par cer
taints États membres, au système d'intervention, 
ce qui n'a pas manqué de fausser les conditions 
de concurrence entre les différents producteurs 
de la Communauté. Selon la Commission, il est 
hors de doute, par ailleurs, que des interventions 
différées dans tel État membre de plusieurs 
jours, voire de plusieurs semaines et, à plus forte 
raison, l'absence de toute intervention alors que 
le marché se trouve dans une situation de crise 
grave, ne peuvent que compromettre les efforts 
entrepris par d'autres États membres pour rem0-
dier à des perturbation~ sur leur~ propres mar
chés. 

En conséquence, la Commission tire la con
clusion suivante : (page 11 du rapport) 

<<Un tel état de choses ne peut manquer de 
décourager les producteurs d'un État mem
bre où les interventions sont effectuées au 
moment voulu, alors que pendant le mème 
temps ceux d'un autre État membre ne sont 
pas astreints à des contraintes équivalentes 
tout en profitant cependant de l'assainisse
ment du marché communautaire. •> 

7. Pour pallier ces inconvénients, la Com-
mission propose : 

a) D'abroger les dispositions de l'article 8 du 
règlement n° 159/66/CEE. Il en résulterait 
que: 

les prix d'achat fixés par le Conseil se
raient valables pour tous les États mem
bres, 

les constatations nécessaires au déclenche
ment des interventions seraient effectuées 
sur le plan communautaire (1) ; 

b) De prévoir pour tous les États membres 
l'obligation d'octroyer des compensations 
financières aux organisations de producteurs 
qui pratiquent des retraits (article 6 du règle
ment no 159/66/CEE) et d'assurer l'achat des 
produits offerts à celles-ci en cas de crise 
grave (article 7 du mème règlement). 

8. La Commission propose de modifier en ce 
sens les articles 6 et 7 du règlement n° 159165. Les 
modifications envisagées par la Commission 
doivent d'autre part conduire à un 1·enjorcement 

(1) LPs c1ispo<;ttlons de l'art1ck S du rt·c;loncnt n'' 1S~j66/CEE nr '->nn1 de 
toute taçon Y<1lahh ... s qnt> ]U"qu'~l l'P.xplr.=tttun rie 1.1 pénoÙf? tran'-Itmrc, 
,c.,(_)It Juc;qu'au 31 llé-rt'tubrt- 1969. 

de l'action menée paT les organisations de pro
ducteurs. 

De par la réglementation en vigueur, les frais 
supportés par les organisations de producteurs 
pom· ass:ünir le marché ne sont remboursés par 
les États membres qu'à partir du moment où une 
situation de crise a été formellement constatée ct 
seulement à concurrence de 90 °/o de leur mon
tant. Ce système comporte l'inconvénient, d'une 
part, de retarder l'action des organisations de 
producteurs qui attendent, pour intervenir, 
qu'une situation de crise soit constatée, d'autre 
part, de rendre trop lourdes les charges suppor
tées par ces organisations si les perturbations 
atteignent tme certaine ampleur. 

La Commission propose par conséquent de 
supprimer la constatation formelle des situ.::
tions de crise, et de permettre aux organisa
tions de producteurs d'intervenir dès que h 
situation du marché l'exige. La Commission pro
pose en outre de rembourser sous certaines 
conditions les dépenses supportées par les orga
nisations de producteurs en totalité et non plus 
à 90 0/o. 

9. La Commission propose enfin de limiter à 
l'avenir les interventions aux produits de qua
lité inférieme, afin d'éviter que des produits de 
la catégorie I soient retirés du marché cepen
dant que des produits de qualité inférieure se-· 
raient écoulés. On a assez souvent pu constater 
au cours de ces dernières années que les prix 
pratiqués sur le marché pour les produits de 
qualité inférieure étaient relativement plus 
avantageux que le prix d'achat pratiqué par des 
organismes d'intervention, alors que l'inverse 
se produisait pour les produits de meillem·e 
qualité. 

10. La Commission propose donc de n'effec
tuer les retraits et les interventions que sur la 
base du prix d'achat valable pour les produits de 
catégorie II. De la sorte les produits de qualité 
supérieure ne seraient plus guère présentés au 
retrait ou à l'achat public. 

11. L'article 6 de la première proposition de 
règlement de la Commission prévoit une nou
velle réglementation de la destination des pro
duits retirés du marché. Dans le cadre de la 
réglementation actuelle, les possibilités offertes 
aux organisations de producteurs ou aux États 
membres quant à la destination des produits 
ayant été l'objet d'interventions se sont révélées 
insuffisantes pour les raisons suivantes (2) : 

les dispositions du règlement n° 165/67/CEE 
qui prévoient trois destinations possibles 
(transformation en alcool par distillation, 
utilisation en vue de l'alimentation animale 

e·J Cf p. lS du r.1pport de lrt Cormnr~"ron du 7 mar 19119 
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et utilisation à des fins non alimentaires) ne 
sont pas suffisantes ; l'expérience a en effet 
prouvé que seules les pommes et les poires 
pouvaient être orientées vers l'une de ces 
destinations, à savoir la transformation en 
alcool ; 

une distribution gratuite de produits soumis 
à intervention occasionne non seulement des 
frais importants, mais pour certains pro
duits, tels que les choux-fleurs, les pêches et 
les oranges, il est même pratiquement im
possible d'organiser une distribution rapide 
en l'état. 

12, La Commission propose donc, afin de re
médier à ces difficultés, de prévoir la possibilité 
pour les producteurs de fruits et légumes qui 
s'engagent - notamment en vue de l'utilisation 
dans le cadre de leur exploitation - à ne pas 
écouler leurs produits, d'être indemnisés par un 
montant unitaire (1). La distribution gratuite de 
fruits et légumes à des œuvres de bienfaisance 
ou fondations charitables ainsi qu'à des per
sonnes reconnues comme ayant droit à des se
cours publics, doit s'effectuer sous la responsa
bilité des États membres. La Commission prc'
voit expressément d'étendre la distribution gra
tuite aux produits transformés et de confier au 
F.E.O.G.A. la prise en charge des dépenses oc
casionnées par les opérations de transformation 
et par la distribution gratuite des produits. 

13. L'article 8 de la première proposition de 
règlement de la Commission réglemente la res
titution à l'exportation de fruits et légumes 
dans les pays tiers. Les dispositions de cet ar
ticle ainsi que celles contenues dans la cin
quième proposition de règlement, qui constitue 
un règlement d'application de cet article, pré
voient l'obligation d'arrêter les décisions concer
nant l'octroi de restitutions, dans le secteur des 
fruits et légumes de même que dans les autres 
secteurs, selon une procédu1·e communautaire. 
Jusqu'a présent il incombe en effet aux États 
membres de vérifier si les conditions d'octroi des 
restitutions sont ou non remplies. L'article 11, 
paragraphe 4, du règlement n° 159166 prévoit 
non moins l'obligation pour le Conseil de fixer 
avant le 1er juillet 1969 (!) le régime des resti
tutions à appliquer à partir du 1er janvier 1970. 

14. Dans sa denxième proposition de Tègle
ment, la Commission prévoit certaines modifi
cations au règlement n° 158/66/CEE concernant 
l'application des normes de qualité aux fruits et 
légumes. La principale modification est la sui
vante : sans préjudice de la fixation, aux termes 
de l'article 2, paragraphe 1 du règlement n° 
158/66, de catégories de qualité supplémentaires 

e) L(' te"'Ctf' clr~ L1 propositton de rc<..:knwnt rù·c,t p,1S cxpllcit~· qn,mt dU fait 
df' ',a\ o1r '-1 lt·" f:tdh liH-'Iliim:-., ont ou Hon l<t bculté de ~oJliCltPr du 
FE() (T .-\ un rPmbourSPIUPIJt dt· cette Irlllf"'nuutt> finLtnCH.Tf-' qm n·pré
"-t- nte une lllf"·,urP fél.cultahw"', 
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pour un certain nombre de produits, ces catégo
ries de qualité supplémentaires sont applicables 
pour autant que les produits répondant à ces 
catégories sont nécessaires pour assurer les be
soins de la consommation (article 1, paragraphe 
2). La Commission a déjà proposé un règlement 
d'application à cet article (proposition n° VI) 
qui prévoit que les catégories de qualité sup
plémentaires ne doivent s'appliquer qu'aux pro
duits suivants : choux-fleurs, tomates, agrumes, 
raisins de table, laitues-chicorées frisées, Gca
roles, oignons, chicorées witloof, cerises, fraises, 
asperges et concombres. 

Les catégories de qualité supplémentaires ne 
peuvent s'appliquer aux pommes, poiTes et 
pêches, car une tend ance à excèdent stTuctnTel 
permanent peut &tre constatée pour ces pro
duits. 

15. Pour des raisons analogues la Commission 
propose, dans sa tToisième proposition de règle
ment, de modifier les normes communes de qua
lité pour les pommes, poires et pêches et de 
prévoir pour ces produits - sauf pour certaines 
variétés de poires - un calibre minimum, et 
d'exclure de la sorte de la commercialisation, 
pour la consommation à l'état frais, les pro
duits de petits calibres. 

16, La Commission propose enfin une série de 
mesures en vue de l'assainissement de la pTo
duction f1'nitière (pTOposition de Tèglement n° 
IV). Ces mesures sont, elles aussi, concentrées 
sur les produits excédentaires (pommes, poires, 
pêches) et prévoient notamment le versement 
d1une prime pour l'arrachage de pommiers, poi
riers ou pêchers aux exploitants agricoles qui 
en font la demande avant le 1er août 1970. Ces 
primes sont versées par les États membres qui 
se voient accorder un remboursement de 50 °/o 
par le F.E.O.G.A. Les bénéficiaires de ces primes 
doivent toutefois pouvoir prouver qu'ils ont ef
fectué l'arrachage avant le 1er janvier 1972, et 
s'engager à renoncer, pour une période détermi
née, à effectuer toute nouvelle plantation des 
trois produits à tendance excédentaire. 

Dans son rapport du 7 mai 1969 (page 5), la 
Commission avait proposé que les États mem
bres renoncent, dès maintenant, à l'octroi de 
toute aide à la création de nouveaux vergers, 
qu'il s'agisse d'aides directes (subventions) ou 
d'aides indirectes accordées, par exemple, sous 
forme de facilités de crédits. L'article 4 de la 
proposition de règlement n° IV prévoit en re
vanche exclusivement l'interdiction de toutes 
aides accordées par les États membres ou au 
moyen de ressources d'États sous quelque forme 
que ce soit destinées à favoriser directement ou 
indirectement la création de ve1'geTs de pom
mieTs, poirieTs et pêcheTs. ou le renouvellement 
de tels vergers. 



III - Observations de la co::nmission 
de l'agriculture 

17. La commission de l'agriculture reconnaît 
qu'il est indispensable de soumettre, avant le 31 
décembre 1050, l'organü::ation commune des 
marchés dans le secteur des fruits et légumes à 
une révision approfondie (cf. quatrième consi
dérant de la proposition de résolution). Une telle 
révision est touL d'nbord nécc::s'1ire pour des rai
sons concrètes : CD effet, k• lJériode transitoire 
de 3 ans, prévue dun:; le règlement n° 159 arrêté 
par le Conseil des Co::nm'Jnautés européennes en 
date du 25 octobre 1966, vient à expiration à la 
fin de la présente annse. Cependant, la révision 
de l'organisation des march:Os dans le secteur des 
fruits et légumes est également urgente pour des 
raisons de fond, car l'application divergente des 
dispositions de cc règlement par les États mem
bres, notamment en matière d'interv10ntion, s'est 
rélévée peu satisfaisante. 

18. La commission de l'agriculture propose 
donc non seulement de donner une approbation 
de principe aux six propo:;itions de règlements 
de la Commission (paragmphe 1 de la proposi
tion de résolution), mo.i;:; aus~i de souligner ex
press~ment que l<l stabilisation des marchés des 
fruits et lér;umes dans la Communauté exige 
avant tout une réglementation uniforme et obli
gatoire des interventions (paragraphe 2 de la 
proposition de résolution). La commission de 
l'agriculture a depuits toujours défendu le point 
de vue que dans tous les cas où des interven
tioüs sont prévues, ce1les-c~ doivent être non pas 
facultatives mais obligatoires. 

19. Au paragraphe 3 de la proposition de réso
lution, la commission de l'agriculture donne son 
accord à l'intention de l'exécutif de contribuer à 
une intensification de l'activé des organisations 
de producteurs. 

Celles-ci devraient notamment avoir la possi
btlité d'intervenir avant que la crise sur le mar
ché ne soit formellement constatée. 

20. La Commission de l'agriculture est cepen
dant d'avis que la responsabilité propre aux 
organisations de producteurs devrait encore être 
renforcée davantage, notamment par une amé
lioration des possibilités directes d'intervention 
(paragraphe { de la proposition de résolution). 

En vertu des dispositions de l'article 3 du 
règlement n° 159/66, les organisations de pro
ducteurs peuvent constituer un fonds d'inter
vention qui est alimenté par les cotisations des 
producteurs. L'article 2 du même règlement 
prévoit, d'autre part, l'attribution d'aides desti
nées à encourager la constitution d'organisations 
de producteurs et la création de fonds d'inter
vention. La commission de l'agriculture propose 
qu'en principe ces aides soient accordées pen-

dant cinq ans (et non pas- comme a est pr~vu 
au paragraphe 1 de cet article - pendant 3 
ans) ; en outre, la commission de l'agriculture 
estime qu'il faudrait créer la pos;:;ibillté de majo
rer le montant des aides d'un demi pour-cent en 
faveur des régions défavorisées de la Commu
nauté. 

21. De l'avis de la commission de l'agricultui·e, 
l'éxécutif aurait dû lm-même présenter des pro
positions pour l'adaptation du titre I du règle
ment n° 159 ainsi que cela est prévu à l'article 15 
de ce même règlement. S'il est vrai que les ex
périences faites jusqu'ici avec les organisations 
de producteurs dans le secteur des fruits et 
légumes sont assez satisfaisantes, il semble tout 
de même indiqué d'élargir le domaine d'action 
de ces organisations. Il faudrait en particulier 
prévoir la possibilité pour ces organisations de 
prendre en main également la promotion de 
l'adaptation de la production aux besoins du 
marché. La commission de l'argriculture propm;e 
donc de prévoir expressément cet objec~if à 
l'article 1 du règlement n° 159. 

Enfin, la commiss:on de l'agriculture a ex
primé son .indignation de cc que le Conseil n'a 
toujours pas arrêté de réglementation générale 
en vue de l'instauration d'organisations de pro
ducteurs dans les différents secteurs de l'agri
culture de la Communauté (par. 4 de la propo
sition de résolution). 

22. La commiss1on de l'agriculture a analysé 
les autres éléments de la première proposition de 
règlement présentée par l'éxécutif. Elle se féllcite 
de l'élargi~sement des possibilités d'emploi des 
produits qui sont retiré::; du commerce. Toutefois, 
l'éxécutif et les États membres, tout comme 
d'ailleurs les organisations de producteurs, de
vraient veiller à ce que l'écoulement normal de 
ces produits ne soit pas entravé par la nouvelle 
réglementation, notamment en ce qui concerne 
la dü::tribution gratuite de produits transformés 
(par. 5 de la proposition de résolution). 

23. Sur la question de savoir s'il est opportun 
de verser une indemnité aux producteurs qm 
renoncent à la récolte et à la commercialisation 
de lem·s produi'cs, la commission de l'agriculture 
a procédé à un large échange de vues. Elle recon
naît la nécessité d'éviter des destructions spec
taculaires de fruits et légumes, pour lesquelles 
l'opinion publique n'aur::üt que peu de compré
hE::nsion. Toutefois, la réglementation proposée 
o;oulève des problèmes de contrôie difficiles E:t 
elle devrait donc être soumise à des conditions 
et des contrôles particuliers (par. 6 de la propo
sition de résolution). La commission de l'agri
culture propose de verser une indemnisation pour 
la non-commercicllisation uniquement aux agri
culteurs qui sont membres d'une organisation de 
producteurs ; elle propose en outre de limiter le 



mont<cfÜ de Lndem;1lté à GO 0/o de ln somme qui 
::;cr~üt c.~co~·d;Se co1nme compensation financière 
d2;~::; le en::; cl'un::- jntervention. 

"'"· Lo. deu:~lème proposition de règlement, qui 
prévoit la -çossibilité de renoncer pour certains 
produi~.J à L::pplic::ltion des catégones de quahté 
sup;)léDcnhè~rcs 2 Ïait l'objet de certaines ré
se'"·vcs clc b p::ct i.~::::s membres de la commissi0n 
de l'agriculture. Du point de vue des produc
teurs, une telle réglementation apporterait des 
uod.Ilcations p"·o:"ondes et les organisations pro
:es:::;:onnelles compétentes se sont, pour cette 
r2.lson, pron::md.•cs contre la proposition de l'éxé
cuti~. La commis;,ion de l'agriculture voudrait 
malg:·é tout reco:·nmander au Parlement d'ap
prouver cetêc propo.:;ition sous réserve de quel
ques a1odific:üions à la procédure. En accord 
avec l'opinion que le Parlement a toujours dé
fendue jussu'ici, celm-ci devrait être consulté 
lorsque la déci ~ion resterait du ressort du Con
S2il ct non du comité de gestion. 

25. Four c,' qui est de la troisième proposition 
de règiemcn.t, qui concerr.e la modification des 
;~::;rmes communes de qualité pour les pommes, 
les poires et les pêchE's, certains membres ont 
_:,[,alemE'nt exprimé des réserves. Celles-ci por
cL'nt principalement sur la modification du cali
i.:,:c minimum des produits admis à la commer
clalisation et sur la suppression de la distinction 
entre fruits de grand diamètre et les autres 
variétés de fruits. Toutefois, la commission de 
l'agriculture pourrait approuver cette modifica
tion si une réglementation spéciale était arrêtée 
pour les pommes, notamment pour les variétés 
coxor::nge et goldpa~mane. 

26. Les propositions de l'exécutif concernant 
certaines mesures en vue de l'assainissement de 
la production fruitière de la Communauté (4e 
propo~ition de règlement) ont particulièrement 
retenu l'atteat:on de la commission de l'agri
culture. Il ne ressort pas clairement de la pro
position de l'exécutif si la prime prévue pour 
l'arrachage des pommiers, poiriers et pêchers 
dmt être la même dans tous les États membres; 
l'exécutif n'a p2s encore présenté de propositi9n 
concrètE' sur le montant de la prime. Il est bien 
connu que de telles primeG sont déjà verséeG 
dans ccrtams États membres et que leur montant 
vm·~e entre 240 DM (Bad-Wurtemberg) et 2.100 
florins (aux Pays-Bas) par hectare. La mesure 
proposée rappelle vivement la prime pour l'abat
tage des vaches à lait qui avait été décidée 
récemment et qui est fixée à 200 umtés de compte 
p:!r vache. 

27. Selon lee informations dont dispose la 
commission de l'agriculture, le Conseil aurnit 
déj:\ cl'scuté du montant de la prime pour l'ar
rachage des pommiers, poiriers et pêchers ; cer
tains États membres auraient proposé de fixer 
cette prime de 900 à 1.000 unités de compte par 
hectare. De l'avis de la commission de l'agri
culture, une telle prime d'arrachage présenterait 
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un grand a'ctrait, mais la note à payer par la 
CommunauU' et les Éülts membres serait très 
élevée. Il iJemblerait donc opportun de limiter 
le montant de la prime è environ 500 tmités de 
compte par hectare. 

28. Dans de vastes régions de la Communauté, 
la culture c:isséminée cl'arbYes fruitiers est en
co:·e très fréquente. Il serait sans aucun doute 
utile de payer égéllement une prime correspon
c1ënte pour l'nrrac:hage des arbTes isolés ; ceci 
devrait être réglé dans les dispositions d'appli
ca~ion. La commission de l'agriculture demande 
que les mc::ures prévues soient en tout cas arrê
tées uniformément pour l'ensemble de la Com
munauté (par. 7 de let proposition de résolution). 

29. A ce propos, la quesiion se pose de la 
création d'un cacla.stTe européen a?'bOTicole. Plu
sieurs membres de la commiss:on de l'agriculture 
ont e:q~osé cette idée au cours de la première 
d1scussion. Cepend<mt, après les difficultés sur
venues pour l'instaurntion d'un cadastre analo
gue dans le domaine viticole, on peut se deman
der s'il ne serait pas plus opportun de se limiter 
<l une: améliorat'on des statistiques relatives aux 
c:.;ltures et é:ux récoltes (par. 8 de la proposition 
dE' résolution). C'est ainsi par exemple que la 
Co:T:;.munauté pourrait cha::-ger l'Office statistique 
de procédé"" à une enquête par sondage pour éh
blil· l'inventaire des arb<·es fruitiers dans la 
Cominunauté. 

30. En principe, la commiss:on de l'agriculture 
approuve la cinquième proposition de règlement 
cœ1cernant les règles générales relatives à l'oc
troi de restitution:: ù l'exportation de fruits et 
lé,eumcs. La commiss:on des relations économi
c;ue::: extérieures n présenté quelques observa
tions sur cette propositio!'l et suggéré certaines 
mc:iific::::iions qui ont été reprises dans la propo
s:tion de r:Ssolution d2 la commission de l'agri
culture. 

31. En ce qui concerne la sixième proposition 
cle l'èglement, ln commission de l'agriculture 
p1·opose quelques modifications de J?rocédure. Le 
Parlement européen ayant été consulté sur cette 
pr-oposition, il importe que ceb r;oit mentionné 
dans le texte du n"glement. Une deuxième modi
fîca'cion concerne la date de l'entrée en vigueur 
cle ce règlement ; tout comme les autres cinq 
r~glemcn'co:, il pourra entrer en v1gueur au plus 
tôt le 1er janvier 1970. 

32. Pour conclure, la commission de l'agricul
ture ti2I1t à souligner que ks propositions de 
règleL'1ent en question apportent certes une con
tnbution importante 2. la solution des problèmes 
du secteur des fru:i.c et légumes, mais qu'il 
existe encore dans ce secteur des distorsions de 
concurrenco qu'il importe d'éliminer au plus 
vite. Elle invlie donc le Conseil et la Commis
sion :1 arrêter dès que possible des mesures 
appropriées visant à la réalisatlon pleine et 
entière du marché commun des frults et légumes. 



Avis de la commission des relations économiques extérieures 

Rédacteur de l'a vis: J\1. vVesterterp 

Par lettre elu 29 juillet 1969, le président en exercice du Conseil des Communautés 
européennes a consulté le Parlement européen sur six propositions de règlement concer
nant le secteur des fruits et légumes. Par lettre du 4 août 1969, le président du Parlement 
européen a renyoyé ces propositions, en particulier pour l'examen de la cinquième pro
position de règlement, à la commission des relations économiques extérieures, saisie pour 
avis. 

Au cours de sa réunion du 31 octobre 1969, cette commission a désigné J\1. \Vesterterp 
comme rédacteur de l'avis. 

Le présent avis a été examiné au cours de la réunion du 17 novembre 1969 et adopté 
à l'unammité. 

Étaient présents: MM. de la Malène, président; Kriedemann, vice-président; \Vester
terp, vice-président et rédacteur de l'avis; Alessi, Baas, Bacling, Boano, Brégégère, 
Fellermaier, Mlle Flesch, M.M. Lohr, Radoux, Raedts (suppléant M. Bos), Richarts 
(suppléant M. Klinker) et Vetrone. 

1 - Remarques préliminaires 

l. Le 6 octobre 1969, le Parlement européen, qui 
avait été saisi d'une demande de consultation sur les 
six propositions de règlement considèrées, a renyoyé 
ces propositions, pour avis, plus particulièrement 
pour la cinquième proposition, à la commission des 
relations économiques extérieures. Or, cette commission 
constate: 

i) que l'article 8 de la première proposition implique 
une modification importante elu régime des resti
tutions à l'exportation des fruits et légumes; 

ii) qu'en vertu du règlement 158/66, article 6, les 
dispositions relatives aux normes de qualité sont 
applicables dans une certaine mesure à l'importa
tion des fruits et légumes en proyenance des pays 
hers, et qu'en vertu du règlement n° 159/66, arti
cle 10, elles s'appliquent également à l'exporta
tion de ces pronuits yers les pays tiers (deuxième, 
troisième et sixième proposition de règlement). 

Aussi la commission des relations économiques ex
térieures se permet-elle notamment d'aborder aussi, 
dans le cadre de ses remarques sur la cinquième pro
position de règlement, l'examen des dispositions visées 
au point (i) ci-dessus (I). 

2. Le premier règlement concernant le secteur des 
fruits et légumes frais ne régit que la position de la 
Communauté en cc qui concerne les Importations, se
lon le mécanisme des prix de référence et des taxes 
compe11satoires (règlement n° 23/62, article 11). 

Ce n'est que clans le règlement n° 159/66, à l'arti
cle ll, que l'on trouve les premières dispositions rela
tives à la position de la Communauté en matière 
d'exportations, c'est-à-dire à l'octroi éventuel de 
restitutwns. Cet article prévoit la possibilité d'accorder 
des restitutions en cas 

i) de dumping pratiqué par des pays tiers ou 

(1) Il va de soi que les modifications des structures de production prévues 
par la quatrième proposition de règlement intéressent aussi, induecte
ment, la commissiOn des relations économiques extérieures. 

ii) de retrait de produits du marché communautaire. 

II - Remarques sur les propositions 

a) Première proposition de règlement 

La première des propositions de règlement consi
dérées tend à rendre obligatoires dans tous les États 
membres les interventions qm, jusqu'à présent, étaient 
facultatives (on n'y a recours ni en République 
fédérale, ni clans le grand-duché de Luxembourg). 
Cela implique probablement qu'il sera accordé plus 
souvent des restitutions, bien que le nom'eau texte 
de l'article ll du règlement n° 159 (première proposi
tion de règlement, art. 8) ne rende toujoms pas obli
gatoire l'octroi de restitutions (<< ... peut être couverte 
••• >>). 

Aux termes de la proposition, l'octroi des restitu
tions n'est plus subordonné, désormais, aux deux con
ditions rappelées ci-dessus, relatiYes au marché mon
dial ou au marché interne, les restitutions elevant être 
accordées « dans la mesure nécessaire pour permettre 
l'exportation des produits ayant une importance éco
nomique >>. Les articles 2 et 3 de la cinquième proposi
tion de règlement définissent plus exactement ce qu'il 
faut entendre par là. 

On peut légitimement considérer, semble-t-il, 
que <<l'exportation des produits ayant une importance 
économique >> équivaut, pratiquement, aux exporta
tions quelles qu'elles sozent (sous réserve, éventuellement, 
des prescriptions applicables en matière de qualité). 

Concrètement, la modification proposée se traduira 
donc problablement par une augmentation du volu
me des restitutions. Il en résultera essentiellement 
pour la Communauté elle-méme, des conséquence~ 
financières. 

Du point de vue de la politiqtte commerciale, il 
pourra en résulter également des conséquences pour 
les pays tiers (et éventuellement des réactions de leur 
part), qui ou bien conctwrencent la Communauté sur le 
marché mondial des fruits et légumes, ou bien sont 
des chents traditionnels de la Communauté. 
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3. Il n'appartient énckmment pas à la comnnscüon 
des relatwn~ 6conomique~ extérll"ures cle prop"c;er, 
en l'occurrence, une lll< •rhlie<ltwn profontle de la poli
tique des exportatwns agricoles de b Communauté. 
Elle se contentera donc cl'ctttirer l'attention sur les 
conséquences qu'à lléjà la politique actuelle, qui, pour
sui ne dans les conrhtinns enYisagées, risque cl'ayoir 
des conséquences plus sérieuses encore. 

4. L'art zele 8 parar,raplzc .) de la première proposi
tion de règlement pré\·oit que les règles gt'·nérales con
cernant l'octrm des rcsbtutions à l'exportation des 
fruits et légumes seront arrêtées selon la procédure 
de yote prén1e à l'article 43 du traité C.E.E. Puisque 
le Parlement est :oais1 officiellement de la question 
(cinquième propositwn de règlement), l'exécutif aurait 
pu rectifier lui-même cette disposition. La rectifica
tion n'ayant pas été faite. Il conYient que le Parlement 
propose d'amender cette dispositiOn. 

Pour la même raison, il faudra ajouter aux consi
dérants de la cinqmème proposition de règlement, 
un considérant faisant état de la consultation elu Par
lement (I). 

b) Cinqztzème propositiou de règlement 

5. L'article 11, paragraphe 2, du règlement n° 159/66 
a limité le Yolume des restitutions au montant du droit 
du tarif douanier commun (calculé sur la hase du prix 
d'offre moyen des pa ,.s tiers), éYentuellement aug
menté de la taxe compensatoire. 

L'art zele :2 de la cmqmème propositwn de règlement 
préYOit comme éléments à prendre en considérati>ln 
pour la fixation du montant des restitutions, les élé
ments smyants: 

i) les prix du marché interne ou les prix elu marché 
mondial; 

ii) les frais de commercialisation d les frais de trans
ports CAF vers les pays de destination: 

iii) <<l'aspect économique des exporhtionc, ». 

L'établissement des pnx nsés au pumt (1) • •â 
l'objet de préciswns contc·Imes dans l',,rl!clt· .] d.· l~ 

même propositwn. A noter que· les pnx mternes dOI
Yent être établis« comptt' tenu des pnx p1atiljués qm 
se réYèlent les plus fa\·orablcs en nw dt' l'exporta
tion>>. C'est là un principe jm!JcJUix, dont le unac
fère obligatozre n'apparaît toutdms pas churement 

De même au nombre de:, critères appllcal,Jcs aux 
prix pratiqués dans le commeru· mternational, on 
relève notamment cdm lJUi est défini au paragraphe :? 
b) de l'arflclc 3, à saYoir les prix les plus fa\·orables à 
l'importation, en pro,·enancc des pa,·s tiers, dans le 
pavs de destmation JI s'agit é·galement de pnx dont 
il doit être <<tenu compte >>. 

6. La fixation du montant des restitutions est donc 
laissée dans une large mesure à la discrétion des orga-

(1) Conformément aussi à la commi~~wn de l'agriculture. 

nismcc; cmnp~tents en la matière En l'occurrence il 
s'a•~1 t, <·n ,·ertu de l'article S, pdrdgraplw :~. de h pre
mtèri' prop·)sition cle règlement Lln Cormté· de gestion 
pr:n1 p'lr le règlement n° ~3/G2. Le fcnctionnement de 
ce Cnmité est régï (du moins en th~oLe) par la concep
tion de..; cunutt·s de gestion que l'on a\·ait à l'ongine, 
concept-JUn i1 laquelle le PdrlC'ment reste attaché. ainsi 
qu'JI 1w manque jamais de Je réaf11Imcr (la clécision 
n'appartJCnt yn'à l'exécutif et le Com:e1l peut moûifier 
les décisiOns qm ont été arrêtées) (2). 

7. La commi:osion des relations économiques exté
rieures comprend très bien qu'il s'agit en l'occurrence, 
de clonner des indicatwns quant à la façon rle déter
mmer le montant des restitutions plutôt que de for
muler des .règle3 stnctes et prenû acte de ce que les 
dispositwns des articles 2 et 3 de la cinquième propo
sition de règlement n'lm phquent pa~; nécessairement 
un gonrlement maxmmm elu montant de restitutions. 
Cepen<lant, elle n'est évidemment pas en mesure de 
pré,·oir ce qu'il en sera pratiquement. 

R. La commission rles relatwns économiques exté
rienr<'S prend acte de la pos~ibilité, pré,·ue par les 
artzclr:, .J et .). de différencier Je monbnt d<' la restitu
tion sui\·ant les conchtions existant dans le pays de 
destina ti on. 

Cette différenciabon permettra de limiter clans la 
mesure elu possible le montant de la charge que ces 
restitutions constituent pour le F.F.ü .G.A. Diyers au
tres règlements contiennent également une disposition 
en ce sens 11 n'empêche qu'il convieJÜ auss1 de tenir 
compte de l'ImpressiOn que cette différenciation. 
cas par cas, pourrait susciter dans l'un ou l'autre pays 
hers, et des conclusiOns que l'on pourrait y tirer de 
cette lllégalité de traztemcnt des différnlts pays impor
tateurs Cet aspect de la politique communautaire 
en matière de restitutions mérite, lui aussi, un examen 
plus détail!(·, fût-ce dans un contexte autre que celui 
qui nous préoccupe. 

Pour conclure, la commission des relations écono
miques exténeures souligne que la date indiquée à 
!'artzcle IJ (le 1er octobre 1969), qui marque déjà un 
retard par rapport à la ela te elu Fr jui Il et 1969, prévue 
à l'ongnw à l'article ll, paragraphe 4, elu règlement n° 
Hi9'1ifi. c·:'t pa~sé·e l-gakment, et qu'Il faudrait prévoir 
~i pnssJ!Jlc· comm<' date cl'entrée en ,·igueur, le 1er jan
<lt'l' 1!1/0 (3

). 

III- Conclusion 

Sous résen·e des modifications qu'die propose aux 
paragraphes 4 et S du présent document, et des con
clusions qu'elle formule aux paragraphes 3, 7 et 8, 
la commissiOn des relations économiques extérieures 
approu,·e les dispositions sur lesquelles elle a été con
suliée, compte tenu <'11 particulier du fait, mentionné 
au paragraphe 3, que dans le cas présent elle ne peut 
proposer aucune modification fondamentale de la 
politique des exportatwns agricoles de la Communau
té. 

( 2) L'article 5, paragraphe 2, de la cmqutème proposition de règlement habi
litP en outre le Comtté à différencier le montant des restitutions en fonc
tion dt>s pays dr ùt>:-.tlnatwn. 

(3) Conformément à la proposition de la cornmi">sion de l'agriculturP. 
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